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(54) Bracelet à maillons allégés

(57) Le bracelet allégé à maillons métalliques arti-
culés comprend des maillons latéraux (4a, 4b) reliés par
deux goupilles (3) ou vis (6) et au moins une rangée de
maillons centraux articulés sur deux goupilles (3) ou vis

(6) reliant des maillons latéraux différents. Les maillons
centraux comportent une enveloppe métallique tubulai-
re (1) dans laquelle est logé au moins un insert (2) en
matière plastique muni de deux passages recevant à
frottement gras chacun une goupille (3) ou une vis (6).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un bracelet
pouvant être un bracelet de montre, en métal précieux,
or, argent ou platine généralement.
[0002] Pour éviter que le poids et le prix du bracelet
soient trop élevés le bracelet selon la présente invention
comporte des maillons allégés.
[0003] On connaît des maillons allégés pour bracelet
articulé en métal précieux du document FR-2 738 122.
Ces maillons comportent outre les ouvertures donnant
passage aux goupilles reliant les maillons les uns aux
autres, des logements d'allègement. Un bracelet réalisé
à l'aide de tels maillons présente de nombreux inconvé-
nients qui sont par exemple le fait que vu latéralement
le logement d'allègement central est visible, que les lo-
gements d'allègements peuvent facilement se remplir
d'eau, de poussière ou d'autres saletés. De plus le frot-
tement des goupilles de fixation dans les passages des
maillons prévus à cet effet est un frottement métal sur
métal qui provoque l'usure des maillons et le noircisse-
ment de ceux-ci.
[0004] La présente invention a pour objet un bracelet
comportant des maillons allégés obviant aux inconvé-
nients précités.
[0005] Le but de la présente invention est la réalisa-
tion d'un bracelet comportant des maillons métalliques
articulés les uns aux autres dont le poids serait réduit,
de même que le prix surtout lorsque le bracelet est en
métal précieux. Un autre but de la présente invention
est de réaliser un bracelet à maillons métalliques arti-
culés évitant tout frottement métal sur métal pour éviter
l'usure et le salissement des maillons. Encore un autre
but de la présente invention est la réalisation d'un bra-
celet comportant des maillons métalliques allégés dons
les cavités ne peuvent pas se remplir d'eau, de pous-
sière ou autres saletés. Un autre but de l'invention est
encore de supprimer la corrosion des maillons métalli-
ques du bracelet généralement due à l'effet de pile entre
les maillons et leurs goupilles d'articulation qui sont réa-
lisés en métaux différents. Un autre but encore de la
présente invention est de réaliser un pivotement doux
des maillons sur les goupilles d'articulation. Enfin un
autre but de l'invention est que les bracelets selon l'in-
vention puissent malgré la présence de maillons allé-
gés, répondre aux exigences suisse et européenne con-
cernant le poinçonnement des objets en métaux pré-
cieux.
[0006] Le bracelet objet de la présente invention per-
met d'atteindre tous ces buts, de plus il est facile à fa-
briquer et à assembler. Ce bracelet se distingue par les
caractéristiques énoncées à la revendication 1.
[0007] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d'exemple une forme d'exécution du bracelet se-
lon l'invention.
[0008] La figure 1 est une vue en perspective éclatée
d'une portion du bracelet.
[0009] La figure 2 est une vue de dessus, partielle-

ment en coupe d'une portion du bracelet.
[0010] La figure 3 est une vue de côté d'une portion
du bracelet.
[0011] Dans sa forme d'exécution illustrée le bracelet
à maillons métalliques articulés et allégés comportent
une rangée de maillons centraux comportant une enve-
loppe tubulaire 1 en métal, de préférence en métal pré-
cieux. Ces enveloppes tubulaires peuvent être en or, en
platine ou en argent mais également en tout autre métal,
généralement en métal précieux ou d'un prix élevé. Grâ-
ce au fait que ces maillons centraux 1 sont tubulaires,
leurs poids est réduit de même que leur prix. De plus la
fabrication de ces enveloppes tubulaires des maillons
centraux 1 est aisée, ils sont par exemple obtenus par
extrusion puis coupés à la longueur voulue et polis.
[0012] Ces maillons centraux 1 comportent encore
deux inserts 2a, 2b en matière plastique, par exemple
en polyuréthane, qui en position de service sont intro-
duits de part et d'autre d'une enveloppe tubulaire 1 et
remplissent entièrement l'espace vide de cette envelop-
pe 1. Ces inserts 2a, 2b sont chassés à force dans une
enveloppe 1 et empêchent toute pénétration d'eau ou
de poussière dans les maillons centraux 1. Ces inserts
2a, 2b comportent deux passages destinés aux gou-
pilles d'articulation 3 dont la partie centrale coulisse à
frottement gras dans ces passages. Les extrémités de
ces goupilles d'articulation 3 comportent des striures
longitudinales et sont chassées à force dans des per-
çages borgnes que comportent des maillons latéraux
4a, 4b. Deux goupilles 3 d'un maillon central sont cha-
cune chassée à force dans deux maillons latéraux 4a et
deux maillons latéraux 4b différents formant ainsi la
chaîne du bracelet.
[0013] Pour permettre la mise de longueur du brace-
let, certaines goupilles sont remplacées par des vis dont
la partie centrale coulisse à frottement gras dans les
passages de deux inserts 2a, 2b et dont l'extrémité se
visse dans un taraudage 7 que comporte le maillon la-
téral 4b' et dont la tête 8, de plus grand diamètre, vient
se loger dans la partie de plus grand diamètre d'un trou
traversant 8 que compte le maillon latéral 4a'.
[0014] La présence des inserts 2a, 2b chassés dans
l'enveloppe 1 des maillons centraux confère à ceux-ci
une rigidité accrue et une bonne résistance aux chocs.
Ces mêmes inserts 2a, 2b empêchent tout contact et
tout frottement entre les goupilles 3 et les vis 6 avec les
enveloppes 1 des maillons centraux évitant ainsi toute
corrosion, effet de pile ou abrasion.
[0015] Dans des variantes du bracelet décrit il est évi-
dent que les inserts 2a, 2b pourraient être réaliser en
une seule pièce. Les goupilles 3 pourraient être collées,
chassées, vissées ou soudées avec des techniques
adéquates aux maillons latéraux 4a,4b.
[0016] Pour qu'un tel bracelet satisfasse aux normes
en vigueurs pour le poinçonnage d'objets en métaux
précieux en Suisse et en Europe il suffit que l'épaisseur
des enveloppes 1 des maillons centraux soit d'au moins
0,5mm et que la couleur ou l'aspect des tranches visi-
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bles des inserts 2a, 2b lorsqu'ils sont en position de ser-
vice chassés dans une enveloppe 1 se différencie clai-
rement de la couleur et de l'aspect de cette enveloppe.
[0017] La mobilité des maillons les uns par rapport
aux autres est très bonne et douce car les goupilles et
les vis pivotent dans une matière plastique ce qui évite
tout grippage, jeu, corrosion ou abrasion.
[0018] Le bracelet est plus léger que si les maillons
centraux étaient pleins et bien sûr moins cher, le métal
précieux enlevé étant remplacé par de la matière plas-
tique.
[0019] La solidité du bracelet et notamment des
maillons centraux est excellente du fait de la présence
des inserts qui évite tout déformation des enveloppes
tubulaires des maillons centraux.
[0020] Dans d'autres variantes du bracelet il est évi-
dent qu'il pourrait comporter plusieurs rangées parallè-
les de maillons centraux 1, 2a, 2b et non pas une seule
comme illustré.

Revendications

1. Bracelet allégé à maillons métalliques articulés
comprenant des maillons latéraux (4a, 4b) reliés
par deux goupilles (3) ou vis (6) et au moins une
rangée de maillons centraux articulés sur deux gou-
pilles (3) ou vis (6) reliant des maillons latéraux dif-
férents, caractérisé par le fait que ces maillons
centraux comportent une enveloppe métallique tu-
bulaire (1) dans laquelle est logé au moins un insert
(2) en matière plastique muni de deux passages re-
cevant à frottement gras chacun une goupille (3) ou
une vis (6).

2. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les maillons latéraux (4a,4b) et les enve-
loppes (1) des maillons centraux sont en métal pré-
cieux.

3. Bracelet selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que les goupilles (3)
sont chassées, collées, vissées ou soudées dans
les maillons latéraux (4a, 4b).

4. Bracelet selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l'épaisseur de l'en-
veloppe (1) des maillons centraux est de 0,5mm au
moins.

5. Bracelet selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que l'aspect ou la couleur des tranches visi-
bles des inserts (2a,2b) est différent de l'aspect ou
la couleur de l'enveloppe (1) des maillons centraux.

6. Bracelet selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les inserts (2a,2b)
sont coincés ou chassés dans les enveloppes (1)

des maillons centraux.

7. Bracelet selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que deux inserts (2a,2b)
sont placés dans chaque enveloppe (1).
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